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DE CERTAINES I EAUX HISTORIQUES ~ 663 

TUNISIE 

, Le GOLFE DE TUNIS constitue des eaux historiques.11 a une 
ouverlure de 23 milles suivant une ligne tiree entre l'tle Plane et 
l'tle -Zembra. Les Etats etrangers n'ont jamais proteste contre Jes 
reglementations diverses appliquees dans Jes eaux de ce golfe. 
· GoLFE DE GABEs.-L'ouverturedu golfe de Gabes entre la pointe 

· S. E.des tles Kerkennah et Ras Turgoenes (Djerba), est d'environ 
60 milles. Tout ce golfe fait partie de la zone spongifere et Jes 
profondeurs n'y atteignent pas 50 metres. 11 est soumis effective
ment a la juridiction tunisienne, sans que celle-ci ait jamais ren
contre aucune opposition de la part des Gouvernements tMangers 
a !'occasion des mesures prises contre les pecheurs d'eponges de 
toute nationalite poursuivis pour contravention aux reglements 
de peche tunisiens. 

__ b'n a laisse en dehors des indications ci-dessus concernant 
les eaux histo~iq11es un certain nombre de surfaces qui sont parfois 
mentionnees comme telles, mais qu'il n'y a pas lieu d'inclure dans 
cette ,ca~egorie, parce que les regles du droit international mari
time- ,com.mun suffisent a en faire des eaux interieures : ii en est 
ainsi par'' exernple de la mer d'A.zov (le detroit de Kertsch est 
large 'de 10 milles), du Frischehaff, completement enferme dans 
les terres et ne communiquant avec la mer Baltique que par une 
entree de moins de 6 milles), du Kourischehaff {dont l'entree a 
moins _ de 3 milles de large : sa condition juridique a d'ailleurs 
ete rnodifiee eii vertu de l'art. 99 du traite de paix de Versailles 
concernant Memel), de la Zuyderzee (incontestablement eaux in
terieuret1 neerlandaises), du golfe de Salonique { car la ligne joi
gnant le cap Panomi au cap Aterida a_ une longueur inferieure 
a 10 milles). 
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[Page 3] 
[…] 
 

We have omitted from the above description of historical waters a certain number of 
bodies of water that are sometimes listed as historical waters but should not be included in that 
category since, under the rules of common international maritime law, they are inland waters. 
Examples include the Sea of Azov (the Kerch Strait is 10 miles wide), […] 

TRANSLATION

UAL-109


	Previous Document



